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Convention fonds publics et territoires de la caisse d'allocations familiales (CAF) 

concernant le financement de l'accueil du jeune enfant sur des horaires décalés pour un 

montant de 50 808 euros et les places d'urgence pour un montant de 68 200 euros 

__________ 

 

 

 

Signature de deux conventions entre la caisse d’allocations familiales (Caf) du 

Finistère et Quimper Bretagne occidentale pour le versement d’une part de 50 808 € 

pour l’accueil en horaires décalés de l’accueil collectif de L’Arche de Noé et de l’accueil 

familial des 2 multi-accueils de Quimper et d’autre part de 68 200 € pour la gestion des 

22 places d’accueil d’urgences des haltes-garderies pour l’année 2019 

 

*** 

 

La CAF finance l’adaptation de l’offre en matière de mode d’accueil aux besoins des 

publics confrontés notamment à des horaires spécifiques, des questions d’employabilité ou 

des situations de fragilité. C’est pourquoi, elle soutient financièrement les 5 places d’accueil 

en horaires décalés de l’accueil collectif de L’Arche de Noé et celles possibles en accueil 

familial communautaire ainsi que les 8 places d’urgence du Jardin des Lutins, les 8 places 

d’urgence de la halte-garderie de Kermoysan et les 6 places d’urgence de la Maison de la 

Petite Enfance et La Fontaine.   

 

Ces dispositifs nécessitent un conventionnement avec la Caf. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer les conventions de financement entre 

Quimper Bretagne occidentale et la caisse d’allocations familiales du Finistère. 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 30/09/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 29/09/2020 

(accusé de réception du  29/09/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


